
Académie de Nice

C.R.P.E. – Deuxième épreuve orale – Mise en situation professionnelle

CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°29

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : Enseignements primaire et secondaire / socle commun

Dossier :

Texte 1 : Scolarité du socle commun Continuité pédagogique

Circulaire N° 2011-126 du 26-8-2011 MEN - DGESCO A1-2

Texte 2 : Mise en œuvre du livret personnel de compétences

Circulaire N°2010-087 du 18-6-2010 (extrait) MEN- DGESCO A1-2

Texte 3 : Le socle commun de connaissances et de compétences

Source education.gouv septembre 2013

Questions posées au candidat :

- A partir des documents fournis, pouvez-vous énoncer les principales caractéristiques du cadre

de référence de la scolarité obligatoire ?

- Pourquoi le socle est-il décliné sous forme d’un ensemble de connaissances, capacités et

attitudes ?

- En quoi le livret personnel de compétences est-il un outil au service d’une meilleure liaison

école-collège ?


